
CONSEIL MUNICIPAL DU 7 AVRIL 2022 

 

1°) TAUX D’IMPOSITION 2022: 

 

Prenant en compte l’augmentation des prix à la consommation et, plus 

généralement la dégradation du pouvoir d’achat des ménages, le Conseil, à 

l’unanimité, a décidé de ne pas augmenter les taux d’imposition des taxes 

foncières pour l’exercice 2022. 

Ces taux seront donc identiques à ceux votés au titre du budget 2021, soit : 

- Taxe foncière sur les immeubles bâtis : 30,49% 

- Taxe foncière sur les immeubles non bâtis : 130,81% 

 

2°) COMPTE DE GESTION , COMPTE ADMINISTRATIF ET 

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT : 

 

Après prise en compte des résultats budgétaires de l’exercice 2021, le Conseil, à 

l’unanimité, a approuvé le compte administratif de l’exercice 2021 qui s’établit 

comme suit : 

- au titre de la section Investissement, un déficit de 19.169,91 euros 

- au titre de la section Fonctionnement, un excédent de 62.326,53 euros ; 

Soit un excédent net de 43.156,62 euros. 

Dans le cadre du budget 2022, le Conseil décide d’affecter la somme de 19.169,91 

euros à la rubrique Recette du budget Investissement et la somme de 43.156,62 

euros à la rubrique Recette du budget de fonctionnement. 

 

3°) BUDGET 2022 :   

Le budget 2022 a été voté à l’unanimité et s’établit comme suit 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4°) SUBVENTIONS: 

 

Le Conseil, après examen des demandes formulées auprès de lui, a alloué les 

subventions suivantes : 

- Club de Gymnastique Floracois : 50 euros 

- Foyer Socio-éducatif du Collège de Florac : 100 euros 

- Association sportive du Collège des Trois Vallées : 50 euros 



- Association Arc en Ciel : 50 euros 

- Les Amis de l’école laïque de Florac : 100 euros 

- Football Sud Lozère : 50 euros 

 

5°) INFORMATIONS DIVERSES : 

 

Acquisition d’un fourgon 

Afin de faciliter les déplacements des agents et d’en réduire le coût, il a été décidé 

de procéder à l’acquisition d’un véhicule léger d’occasion, type «  fourgonnette ». 

Le choix de la Commune s’est porté sur le véhicule de marque Citroën Berlingo, 

propriété de la Communauté des Communes Gorges Causses Cévennes 

moyennant le prix de 2.900 euros. 

Haies méllifères 

Le projet présenté par la Commune relatif à l’implantation de haies méllifères a 

été retenu par le Parc National des Cévennes et fera prochainement l’objet de la 

signature d’une convention d’engagement. 

Il est rappelé que ce projet n’engendrera aucune dépense pour la Commune car 

intégralement financé par le FEDER, la CGET, la région OCCITANIE et le PNC. 

 

 

 

 

       Le Maire,  

       Jean WILKIN 


